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Droits de pêche dans l'Aveyron
au Moyen-âge.e poisson jouait un rôle important dan

l'alimentation de Rodez au moyen àge. On
en trouve la preuve manifeste t•n mainls pas
sages des comptes consulaires du Bourg et
de la Che ou sont décris les menus des re
pas offerts aux commissaires chargés d'arrè
ter les rôles de la taillo. A cùté de la chair de
boeuf et de mouton fraiche ou salée, des légu
mes, choux, pois, épinards, des salades, des
fromages et des fruits, figure en bonne place
le poisson de mer el de rivière.

Le premier n'est guère représenté que pur
deux. espèces. le merlus el le hareng, l'un et
l':iulre 1>1·obublemcnt sous la forme de con
serve salée; car, malgré :a rapidité des convo
Yages à cette époque, infiniment plus grande
qu on ne le croit, il n'est pas il supposer que
le poisson de mer pttl arri,·cr dans nos mon
tagnes à l'état de fraicheur suffisante pour
être consommé.

Quant au poisson de rivière, il étuil estimé
comme très supérieur :1 son congénère marin
cl d'un goùl plus délient. On le voit, à l'ex
clusion de lout autre, en même temps que le
gibier, lapins et perdrix, compris dans les ca
deaux offerts par la ville. Il ne passe pus ù
Rodez de personnage un peu considérable sans
que les Consuls ne lui présentent un plat de
truites ou de barbeaux. Quelquefois, mais ra
rement, apparait le saumon, qui, au moyen
âge remontait communément dans nos riviè
res. Les Consuls de lu Cité possédaient même
un endroit de pêche qui leur était réservé et
qui portail, pour ce motif, Je nom de « Gouf
fre de la ville ». Il est assez difficile de l'iden
tifier. On peul hésiter d'après les textes entre
le gouffre des Ondes, en amont de La Youle,
ou la partie profonde de l'Aveyron qui pré
cède la chaussée de l'ancien moulin des Bes
ses, lieux bien connus de nos fins pêcheurs ru
thénois pour leur richesse en barbillons. Les
Consuls le faisaient pêcher tous les ans, el
Jeurs comptes nous fournissent le détail des
dépenses occasionnées par ces pêches, y com
pris le jonc qui servait à envelopper le pois
son,
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L'importance du poisson au point de vue

alimentaire, jointe à l'agrément que présente
sa capture, plaisir qui a toujours été vivement
apprécié des habitants de notre ville, expli
que donc qu'on attachât un extrême intérêt
tout ce qui touchait les droits de pêche. Ces

droits, en ce qui concernait -la partie infé
rieure de l'Aveyron, depuis le moulin de la
Gasquerie jusqu'aux abords des prés de Cays
siols, étaient au début du XIV" siècle l'objet
d'âpres discussions. Les Consuls de la Cité et
du Bourg les réclamaient au nom de leurs·
communautés respectives. Mais ils se heur
taient à l'opposition acharnée des seigneurs
de Bourran; et s'élevant au-dessus de ces
compétitions, le comte de Rodez les deman
dait à son tour comme Seigneur souverain.
De ces trois concurrents, le moins obstiné

· parait avoir été le dernier. Les comtes d'Ar
magnac séjournaient rarement à Rodez, où
ils ne possédaient pas d'ailleurs de résidence
propre. Lorsqu'ils venaient en Rouergue, ils
habitaient d'ordinaire leur château de Gages,
et les belles nappes d'eau de Bergadus et de
La Loubière fournissaient à leur table un
approvisionnement assez copieux pour leur

, permettre de dédaigner les barbeaux des en
virons immédiats de Rodez. S'ils intervenaient
au débat, c'était donc moins pour une rai
son d'utilité matérielle ou de Jouissance que
pour faire respecter leurs droits féodaux.
Il en était tout différemment des deux au

tres adversaires. Les Consuls ruthénois, pour
les motifs plus haut déduits, luttaient avec
vigueur en défense des droits <le la ville. Les
Scoraille, seigneurs de Bourran, n'appor
taient pas un moindre acharnement à soute
nir leurs prétentions. Ils étaient nouveau ve
nus dans le pays. Appartenaient-ils à celte
ancienne famille des Scorailhe d'Auvergne,
d où était sorhc Alguyelle de Scorailhe
femme d'un des comtes de Rodez de la sC.:
conde race, ou _plus _simplement se ratta
chaient-ils à ce Géraud Célarié, dit Scorailhe
riche bourgeois de Rodez, que l'on voit en
cette qualité figurer dnns un acte du 16 juil
let 1274, comme acheteur au commandeur de
St-Jean de Jérusalem du moulin del Desc, au
Jmu·d'hui moulin de Bourran ? Peu importe. .
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La vérité est que pendant le dernier qunrl du
XIII' siècle, ef le premier quart du XIV, on
les voit agrandir singulièrement leurs domai
nes dans la région située entre l'Auterne,
Onet-lc-Çhâteau, Druelle, Ampiac, Agnac et ln
rive droite de l'Aveyron, avec résidence nu
mas majeur de Bourran où ils devaient par la
suite, faire construire leur chùteau. Le cartu
lnire de Vezins donne sur toutes ces acquisi
tions les détails les plus précis. Il mentionne
notamment l'achat fait en 1297 Bernard
Fort, chevalier de Rodez, du droit exclusif de
pêche au qourp de Malepeyre, sur lequel ils
avaient déjà, neuf ans auparavant, racheté la
censive de 60 anguilles qu'y possédait Hugues
de Vezins.

Il est vrnisemblnblc· qu'avant l'n,rivée des
Scorailhe dans le pays, ln tolérance des sei
gneurs riverains de l'Aveyron en matière de
pèche otait fort grande, et que les gens de
Rodez pouvaient sans grosrisques aller poser
leurs filets et tendre leurs nasses. Le moulin
de la Gasquerie appartenait à l'Hôpital d'Au
brac; celui del Dcsc à l'orclrc de St-Jean de .Jé
rusalem; les prés a,·oisinnnls <lépenclnicnl du
Comte de Rodez, du sire de Vezins, des no
bles familles rulhénoises de Fort cl d'Aldi
guier, tous seigneurs assez débonnaires qui en
tretenaient a,·ec ln Cité el Je Bourg de Rodez
les meilleurs rapports. Ce paisible état de
choses prit fin dès que les Scorailhe furent
installés dans le pays. Substitués par voie
d'achats aux anciens propriétaires, ils ap
portèrent à la défense de leurs droits celte
âpreté <JUi est générn.Jcmenl le fait des nou
veau venus. Ils passèrent même la limite du rai-
sonnable. Car si, comme on le verru bientôt,
ils possédaient incontestablement la maîtrise
de l'Aveyron, depuis le confluent de l'Au
terne jusqu'à la chnussée de Malepeyre, la
partie de l:l. rivière en amont de l'Auterne
jusqu'au moulin de la Gasquerie, échappait
entièrement à leur domamo. Et cependant un
incident survenu en 1320, le samedi avant
la fêle de la St-Barnabé, vu nous montrer à
ln fois l'injuste étendue de leurs prétentions
et ln hrutniité avec laquelle ils les affirmaient.

Ce jour-là, c'est-à-dire vers la mi-juin, à la
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r.oison 0:1 le poisson commence à s':::giter dans
des c:'I\IIX_ plus W•des, <ptclqucs h:thitants de
Rodez, Pierre Houcnc, f~licnnc Martin el plu
~ieurs nutrcs étaient en lrnin de tendre leurs
filets et de promener leurs trassadous dans
les ouranls sis au lieu dil lou qa de la Gas
CClrirl, nu-dessous du moulin du même nom.
Survient tout à coup Duran de Scoraiihe, fils
de Géraud, seigneur de Bourrnn. : il est nc
compagné de huit hommes armes de bùlon_s
et de couteaux. Intcrpellnnl les pêcheurs, il
les somme de se retirer, sous mennce de les
y contraindre par force. Les pêcheurs s'en
fuient à toutes jambes, nbundonnnnt leurs
filets et leurs chapeaux. Scorailhe s'en em-
pare à litre de gages (1). .

Celte situation incertaine ne pouvait se pro
longer. Le vendredi de la. Se_maine de Pllques
1322, les intéressés se réunissent pour tran
cher ln question. Ce sont, du côté de la ville,
Jeun GnfTuer, Jean d'Aurilhnc cl Bec de
Favel, consu!s du Bourg, Brenguier Johan,
Gu.ill:tume Viguier cl Pierre Jordi, consuls
de ln Cité; d'autre part noble Gérnud de Sco
rnilhe el nohle et puissant homme Amalric
de Narbonne, seigneur de Talayran, sénéchal
du Corn le d'Armagnac el de Rodez. Les Con
suls exposent que les hommes de Rodez ont
toujours été en possession et saisine du droit
de p?cher l:bremcnl avec leurs filets dans la
rivière d'Avevron depuis le moulin de la Gas
querie jusqu'à la Chaussée de Malepeyre, sise
au confluent du ruisscnu de Cayrac (2).

Ces affirmations sont rejetèes à la fois par
le Sénéchal du Comte et par le seigneur de

(1) Le procès-verbal de l'aventure se trouve dans les
Archin•s du chAte11u de \'nins, fonds Bourran, n 20'3
de l'inventaire. Daurde Cabrol, notaire de Rode.

(2) Cc ruisscnu dr Cnyr11c t'sl le mince lllel d'eau
qui descend des prés sous St-Joseph et vient se jeter
dans l',\,·cyron à l'entrét' de la J>rniric de Cayssiols,
près de la peille maison connue sous le nom de « cm
pagne de Véry ». Il y avait là une chaussée (pareria),
dont on aperçoit encore les restes, et sur laquelle pns
sait le chemin nll11nl dr Uonnccombc ù Clnirvnux,
~mprunté p11r, les moines lorsqu'ils se rcndnient de
1 abbaye à leur range d'Is et à leurs vignobles du Val-
lon, ·
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Bourran. Ce dernier assure :\\'cr force qu'il a
seul et à titre exclusif le droit de pèche dans
celle parltc de la riviére : il enkncl fr:1ppcr
d'amende tous ceux qui enfreindront ses pro
hibitions.

Devant ces _déclarntions conlradicloircs qu•
s'aITronlcnl, les parties, désireuses d'aboutir
à un accord, conviennent de recourir au juge.
ment d':irbilres aminhlcs compositeurs. i
effet, le Sénéchal désigne pour son représen
lanl Daurdc Hossinhol, du Bourg de Rodez;
Gér_mtd clc Scorailhc, Brc-nguicr d',\mpiac, ,I:!-

. mo1se:rn. l't les Consu:s choisissent de leur '
cùlc.\ Pierre clc C:rnzac, clamoisc-au, cl Aslruc
lruel. JI est stipulé que les arbitres auront
les pouvoirs les plus absolus pour juger du
dilTércnd et que leur sentence sera sans appel.
Toute contravention sera frappée d'une
amende de 50 livres roclanoiscs c.•n ra,·eur du
seigneur de Bourrnn, si !es contr<'vcnanls
sont les consuls, cl de même somme payable
à la ,·i11c, pour C:•trc appliquée à i'l'nlretîcn de
sa voirie, si le récalcitrant est Géraud de Sco
rnilhe. Ce compromis d'arbitrage est dressé
devant Pierre de Bt•ssoles, dodcur ès droits,
juge de Rodez, en présence de Maitres Huc de
St-Paul, Huc Flessade, Ramon Cariate, juris
consultes, Gérnud Lagarrigue. chevalier. Du
rnn de Scorailhe et Duran de Barx, damoi
seaux, M• Arnal Bastier, notaire, par M· Adé
mar cfc Padicrs. notaire de la Comté de Rodez.

La sentence arbitrale fut rendue le ,·cn
drcdi après la Penlecble de la même année
1322. Elle décidait que le droit de pêche, avec
toutes sortes de filets existants ou fi io\'enlcr,
appartenait exclusivement ?à Géraud de Sct
railhe et à ses successeurs depuis le confluent
de l'Auterne jusqu'au pied de la chaussée de
Malepeyre, de rh·e en rive et ,le chaque côté
des rives, et que nul n':v pouvait pêcher sans
l'expresse volonté du seigneur de Bourran et
des siens. Dans les mêmes conditions, le droit
de pêche était :itlribué aux deux commun:111-
tés du Bourg et le la Cité dans ln partie amont
de la rivière. depuis le confluent de I' Anterne
jusqu'au moulin de la Gasqucrie et nu-dessus,
et dnns la partie aval, depuis le pied de la
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chaussée de Malepeyre, étant t~ulefois réservé
nu seigneur de Bourran le droit de poser ses
nasses nu débouché du canal de sortie (esca
padoira) de celle chaussée. Enfin le droit de
pêcher dans l'Auterne, de rive en rive, était
reconnu à la ville.

Les arbitres ajoutaient que par leur sen
tence ils n'entendaient aucunement porter at
teinte nux droits du Comte de Rodez, et d'au
tant moins que le Comte n'était point engagé
dans l'instance à titre litigeux, et qu'il n'avait
produit aucun témoin à J'enqucle. Cette pré
cision confirme bien ce que nous avons dit
plus haut, à savoir que l'afTaire n'intéressait
pas au fond Je comte de Rodez, cl qu'il n'y
avait pris partie que par un scrupule d'ordre
féodal, et pour ne pas délaisser son droit su
périeur. On a pu remarquer d'ailleurs que
dans le compromis d'arbitrage, au chapitre
des amendes, les Consuls cl Je Seigneur de
Bourran sont seuls en cause,,et que le comte
de Rodez n'y participe pas..
. Les parties, donnant leur pleine approba
tion à la sentence rendue, prièrent le vénéra
ble Pierre de Bessolles, juge de la ville, d'en
renforcer l'autorité en y interposant son dé
cret, ce que le juge accepta volontiers, et l'acte
notarié fut rédigé comme l'avait été le com
promis, par le même notaire M' Adémar de
Padièrs.

Cet accord, qui réglait définitivement les
droits respedifs de la ville el des seigneurs
riverains, garda sa pleine vigueur Jusqu'à Ja
fl_n de l'ancien régime. Pendant prcs de cinq
siècles, les pêcheurs ruthénois purent libre
ment se livrer ?à leurs paisibles goûts, sans
crnmle de les voir troubler par la ràcheuse ap
parition d'un garde assermenté ou d'un paysan
armé d'une fourche. Plût au ciel qu'il en fût
encore ainsi. Les Seigneurs de Bourran ont dis
paru; mais ils ont laissé d'iipres hfritiers,
sous la forme de propriétaires inimitables elde meuniers irascibles. On serait mal venu au
jourd'hui d aller tenter ln fortune à la chaus
sée de l\falepeyre ou au gué de la Gasquerie.

Henri BOSQUET:
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1322.- Noverinl universi... quod, anno

D_om1111 !nillcsimo CCC" ,·iccc;imo ll<'CUnrlo,
die veneris post festum Pasche Domini cum
csscnl qurslionrs <'l dl'111n11dl' inler Jolrnncm
GnlTucrii, Johnnnrm \';1yssclas, Jol•nnnrm de
Aureliaco, Becium de Fayeto, consules Bur
gi Hulhcne. et Brengariuni Johannis, Guiller
mum Viguerii et Petrum Jordi, consules Civi
tatis Ruthene, pro se et aliis conconsulibus suis
Burgi et Civitafis et universitatibus corumdem,
ex una parte; el nobilem el polenlem virum
Amalncum de NnrLona, mililem, dominum
de Talayrano, regenlem Comilatum Ruthene
nomini Domini Comilis 1,u1hene, r.x nllern;
et nobilem virum Dominum Gerldum de
Scoralha, militem, pro S<', <'X parle nllrrn :
de et super eo quod dieti consules, pro se
et nominibus quibus suprn, dicehnnl se e•
dictas Unh·ersilalcs cl qucmlihcl de Universi.
tatibus predictis posse et debere piscnre jusle
el licite et de jure et commetmlinc, el Ac c11se
el fuisse in possessione el snyzina pndlica
el quiela, cl quemlihcl de dirlis Uni\'Cr!lila-
lilms cssc cl fuisse, piscandi cum cpiih11ii
cuntc1uc lhn•suris scu inslrumenli!I, cl nlins
pro lihito \'oluntatis, in aquis el urgitibus
scu pRysseriis fluminis Avnirioni!I de ripn in
ripnm n mo!endino Hospitalis de Altobraco,
vocato de la Gascarin, usquc ad pRysserinm
vocAlam vulgarilcr de Malnpeirn, que est
prope rivum de Cninu·, cl in lolo dicto flu
mine, - dicto Domino Amnlrico, nomine
dicti Domini Comilis, in conlrarium nsse
renle, el dicenle diclum Dominum t:omitem,
el nullum alium, . hahcre jus trayssnndi et
trayssando piscandi et facicndi lrnyssam in
dictis gurgitibus el nquis, el dictum Dorni

· num Comitcm esse el fuisse in possessione
paciflca prediclorum, el prohlbenùi quean ..
cumque : - dlclo Oornino Geraldo de Sco
rnlha contradicenlc diclis consulihus, el diccnle
se esse et fuisse pcr se seu nlium seu nlios
nomine ipsius in possessione pacifica ct
quieln piscnndl dicln!i aquas et gurg1lcs solus
el insolidu 111, cl ,·c1Hlcncli pisram cornnulem,
cl prohiùcndi cl pignonrndi quoscumquc pis
canks in cisdcm conlra voluntalem eiusdem,
per unum, decem, viginli, triginta, quadra
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ginla, L el LX nnnos immediale preleritos
et ultra.
T:rndem dicte pnrlrs, pro bono pacis et

concorclie, de el super rliclis queslionibus,
demnndis el contro,·ersiis, pro St' et nomini
}m,; quihus supra. comrromiserunl ·se in Deo
datm Rossinholi, Burgi luthene, electum per
dictum Dominum Amalricum nomine dicli
L>omini Comilis, el in Petrum de Cauzaco,
domicellurn, et_ Aslru~um lruelli, eleclos per
dictos consules, cl in Brengarium de Ampiaco,
domicellum, eleclum pcr diclum Dominum
Geraldum, lanqunm in arbitros, arhilr~lores
et nmicabiles composilores, quibus diclepnr
les dcdcrunl potcslalem plcnam el libcrnm,
auclorilalem, licenciam et racullatem cognos
cendi, ordinandi, diffiniendi, prouundandi et
delerminandi dictas questiones et quamlibet
ex ipsis, die ferialo et non forialo, el in quo
cumque loco, jaris ordine servalo vel nn
servalo, vel in parte servnto el in pnrle non
servalo, sedendo vel pede stando el aliter,
parle seu pnrlibus cilala seu cilnlis, prout eis
dem arbilris ,·isum fuerit facienclum, promi
tenles dicte pnrl<>s suh pena quinqungintn lib.
Ruth., slipulatn el promissn per dictum Domi
num Geraldmm dictis consulibus ad edifican
dum malos passus de Ruthenn, ... et per die
los consules stipnlala el promissa dicto Domino

· Geraldo de Scoralha, militi... (S11i1e drs {or
mules relalwcs à l'acceplalion dt la enltnce
arbitra'e par les pales, sous lobliqnation et
l'hypothèque de leurs biens, à leur renoncia
lion à tou/ apptl on recours, etc.. r.ux cc.1-uo
calions el dépositions de lémoins, elc...l,

Acta rueront hec Rutbene, anno el die quibus
supra, testibus presentibus venerabili iro
Domino P. de Bessolis, lcgum doclorr. discre
tis viris Magistris Hugone de Sanclo Pnulo,
Ugone Fleciale, Ha11111111lo Csrinle. jurisperi•
tis, Domino Geraldo Lagariga. milite, Duran
lo de Scornlha. Ouranlo de Barx, domiccllis,
Magistro Arnaldo Baslcrii, nolnrio, el me,
Ademuro de l'aderiis. nolario puhlico Comi
talus Ruthene auclorilate Domini Comitis, qui
predictis interfui et requisitus per diclas par
tes hoc presens instrumentum recepi.
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Post que, nnno Oomini millesimo CCCmo
vicesimo secundo, die mercurii anle festum
Assencionis Domini, dicli Deodntus Rossinhol,
Petrus de Cauzaco, Astrugus Iruelli el Bren
ganus tle Ar.1pinco, :uhilri arhilralorcs... dicen
tes se nondum ad plC'num dcliherassc super
predictis, nec parles probasse seu produrisse
ea que pro:tuc_erc et proharc intenùunl, ... pro
ro;gaverunt diclum compromissum... usque
ntl lcslum Beate i\farie Mngùalcne proxime
,·cnlurum.

•••
Post que, anno Domino millesimo CCCmo

vicesimo secundo, die veneris posl festum Pen
thccostcs. , . . . dicti arbitri a1·L•ilrnlores... d ixe
run 1, voluerunl, or,linoverunt, ùil1lnh·erunl
el pronunciaverunt in modum qui scquilur :

Videlicet, quod jus piscandi in dicto nu
mine Avairionis cum quibuscumque thesuris
cl inslrumentis piscalorum solum cl insoli
dum pertinent nd dictum Dominum Gernl
<lum el suos successores perpetuo a pede paxe
rie de Malapeira, sive de lieu Girac inclu
sive usque ad 'ocum in quo rirns de l'Aulernn
inlrnt diclum Jlumen Avairionis, bine inde
de ripa in ripnm el ab ulraquc parle dicla
rum ripnrum el ah ulroque la.tere dicli flu
minis, el in diclo fluminc Avairionis usque
ud diclum inlroilum ri\'i de l'Aulernn, cl a
dicto ri\'o el introilu eiusdcm usque ad pedem
dicte paxerie de Malapeira de r•pn in ripam,
ila quoù dir.ti consules Burgi et Civitntis el
homines el hahilalores qui nnnc sunl el pro
tempore erunt diclarum Universilatum Civi
lntis ('\ Burgi el in ipsis Universitntibus erunt
in futui·um non possint nec deheant piscare
in diclo ltuminc Avairionis infra limites pre
diclos, scilicel a ùicln pnxerin de Malnpeira
usque ad locum in quo dictus rivus de
l'At:lerna intral d1clum ftumen, euro nlaqu1-
bus generibus thesurarum seu instrumento
rum invcnlarum scu ad inveniendarum ad
piscandum, sine licencia expressa et volun
tnte dicti Domini Gcraltli el successorum
suorum nec contra eiusdum Dni Geraldi et,

Jar..



il

- S56 -
successorum suorum voluntatem, et quod pos
sil ipse Dominus Geraldus... deffendere dic
tis consulihus..., cum ila invenerint, ut dixe
runt. usilnlum fuisse per dictum Dominum
Geraldum et predecessores_suos per tanla
tempora de quibus memoria hominum in
contrnrium non exislit.

Hem dlxerunt... et pronunciaverunt quod
jus, comodum et utililas piscandi cm qui
buscumque tesuris el instrumenlis adinventis
ad piscandum seu inveniendis sic el perli •
neal atl diclos consules et successores suos
et Universilates el homines el lrnbilalores
dictarum villarum et ipsorum successorPs...,
a diclo introilu dicli rivi de l'Auterna nsqnf!
ad molendinum de ln Gascarla el supra. et·
extrn, paxerium de Malapeira a parte inferiori,
et in toto rivo de l'Aulerna, de ripa in ripam
ab utrnque parle ripnrum diclorum fluminis
el rivi, el quod diclus Dominns Geraldus nec
sui successores non possinl nec debennt dic
te& consules, Universilnles, homines el hnL>i
tntorcs nec successores suos impeùire seu
perturbare quominus quod voluntnte sua pos
sint piscare in ùiclis Jlumine et rivo a diclo
introitu dicti rivi de l'Auterna supra versus
dlelum molendinum de ln Gascaria, et extra
dlclam paxeriam de Malapeira a parte infe
riori, - eidem Domino Geraldo et succes
soril>us suis super dictis petitis et salvis,
supra ibidem pronuncialis et. adincalis pcr
petuum sllencium imponentes, hoc salvo quod
dlctus Dominus Geraldus el sui successores
in dicta paxeria de Malnpeira et extra l'esca
padoira possint tesuras suas ponere et gitare
ucl cnplendum pisccs qui esscnl cnpicndi de
dicta paxeria, solum el in solidum nd diclum
Domlnum Geraldum pertinenti, nec possint
dlcti consulcs vcl nlii ipsum Dominum Geral
dum nec suos impedire in capiendo pisces
qui essent capiendi in dicta paxeria el cape
rentur in instrumentis que ponerentur in escn
pndqr dicte paxerie.
l'er hanc autem pronunciacionem et ordi

nacionetn non inlendehnnl nec voleL>ant ut
dixerunl, preiudicare in aliqua traysse sive
ahcul :tlio juri qunm ,·el quod diclus Dominus
Comes Ruthene habeat in dlctis aquis, nec
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juri cuiuscumque allerius, mnime corn nul
lus pro nunc (écrit nec) de jure dicti Domini
Conulis processus fucrit, scd solum dictnm
comprom1ssum, nec hodic aliquis comparent
pro dicto Domino Comite coram ipsis arbi
tras.
t;t cum prediclis voluerunl quod esscl pax,

finis et concordia inter pnrlcs prediclas, preca
picnles dicli arhilri <11clis partibus ut die
Lam pronunciacionem el ordinacionem ipsis
factum super predictis laudent, approbent, emo
logenl el conlicmenl incontinenli cl expresse
sub dicta pena. Qunm quidem pronunciacio
nem, diclum el ordinacionem prediclos et
prediclum dicte parles et quelibet ex ipsis
expresse laudaverunt, approbaverunt, confir
mavcrunt el emologa,·erunl, rcquircnlts dicte
parles ,·enerahilcm virum Dominum Pclrum
de Bessolis, lcgum doclorem, judicem l\uthcne,
ibidem presenlcm, ul ad urniorcm firmilalcm
habendam in prediclis auclorilalem suam
interponat priler et decretum. Et dictus
Dominus Juclcx, allendcns quo<l jusla pclcn
tibus non est denegandus assensus, prediclis
pronuncialis, diclis el onli1.nlis pcr dictos arl>i
lros, salvo jure dicli Domini Lomilis el quo
cunt<fllc alicno cui in ali<{UO prcjudicarc non
vull et intendil, scdens pro lribunali in hos
picio. suo Ruthcne, auclorilatcm auam inler
posuil pnriler cl decrelum, volcnles dicte pnr
les quo<l presens pronunciacio possil dictari
ad consilium dicti Domini P. judicis pre
dicti, vocatis dictis pnrlihus. De quibus dicte
parles pccierunl si!Ji flcri pui,licum inslrn
mcnlum pcr me, notarium int'rascriplum.
Acln fuerunt hec Rnthene, in hospicio dicti

Domini Petr, judicis predicti, anno el die qui
bus supra, teslibns presenlibus discrelis v1ris
Magislris ,Joh:mnc Laurcncii, Bernardo de
Crozo, jurisperilis, Durnnlo de S\!orallla, Ayme
rico Bertrnndi, Pctro de Marsa, Geraldo La
Rocha, <lomicellis, Ramundo Pagesii, Johanne
Pcvsso, Civitatis Rulhcne, P. Baslidn, clcrico
dicti Domini P., Galhardo Rossinholi, Deo
dalo Olrici, Fre<lelico del Garic, Burgi Ruthene,
et me Ademario de Paderiis, nolario publico
Comilalus Rulhene, supra· et infra scriplo.
0oslque, anno Doanini millesimo CCCmo

l
!
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vicesimo secundo, die veneris in festo Bti
Bnrnnbe, npostoli, Guillermus de Saunhaco,
et Johannes de Aureliaco, consules Burgi
Ruthene, certificali per me, notanum supra
et infrascriptum, de ordinatis et pronunciatis
supra per dictos nrh1lros, et emologahs. appro
batis et confirmalis per alios conconsules ipso
rum, in presencia Duranti de Scoralha, filii
dicti Domini Geraldi, elprocuraloris ejusdem,
ut dixit, pro se el nomin_c Universilalis <.licli
Burgi, ralllicaverunl, conhrmavcrunl, approha
verunt et emologaverunt diclam ordmnacio.
nem C'I pronunciacionem diclorum arbilrorum,
de quibus p,cie1 unl sil>i fieri publicum ins
lrumentum.
Aclum in Burgo Hulhene, anno el die qui

bus supra proxime, leslihus presl•nlibus Hugone
Guilardi, Guillermo de Aureliaco. Elugone,
filio dicti Hugonis Guitardi, Deodato Cabie
rii, Burgi Rulhene, Arn~ldo 13rengarii. domi
cello, . el me, diclo Ademario de Paùeriis,
nolario publico Comilatus Ruthene auctori
tale Domini Kuthene, qui predictis interfui,
el requisitus hoc presens inslrumenlum rccepi,
et in hanc formam publicam redegi signo
que meo sequenti signavi.

Dex Monuments mégalithiques
dela ·

commune de la Roque-Sainte-Marguerite
(Aveyron)

Dans les diverses études et statistiques pu
bhées au sujet des monuments mégalithiques
de l'Aveyron (de Barrau, Valadier, Cérès,
Boisse, Cnrtailhac, etc...), nous ne trouvons
rien sur la commune de la Roque.
Les deux monuments décrits ci-après nous

furent indiqués par notre collègue M. J. Bi
rebenl.

Dolmen du Sot.
Situation. - Le dolmen du Sot est situé a

environ 300 m. au nord de la ferme du même
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nom, au milieu d'un champ du Causse du
Larzac.
Historique. Il fut découvert, vers l'an

née 1926 sous un « clapas » dont les maté
riaux servirent à recharger le chemin de Pier
refiche. Les ouvriers employés à ce travail
fouillèrent la « chambre » du mégalithe, mais,
ne trouvant pas le «trésor » escompté, aban
donnèrent les recherches après avoir tout
bouleversé.
Description. Le dolmen est formé de

deux supports orientés presque E. O. ; longs
de 2 m. et 1 m. 80. Deux petites dalles de
tête et de pieds complètent la u cella » ;
l'une, celle de l'ouest, intérieure aux mon
tants, l'autre extérieure.

La table de 2 m. sur 1 m. 10 el 0 m. 25
d'épaisseur maximum est posée extérieure
ment, inclinée sur le côté est. Les cinq pier
res sont en calcaire du pays.
Pour nos Couilles, nous dùmes enlever la .

pelile dalle ouest qui fut ensuite soigneuse
ment remise en place.
Fouilles. - Nous fouilU\.mes ce dolmen les

20 et 21 aotît 1932 avec Monsieur E. Loir.
Nos fouilles portèrent uniquement sur la

partie intérieure de la « chambre ».
Un grand désordre régnait parmi les osse

ments, l'on voyait nettement que le dolmen
avait été fouillé récemment. Aucune obser
vation ne fut possible sur la position primi
tive des ossements et du mobilier. Seule, la
pointe de javelot trouvée dans l'encoignure
du sol vierge el de la dalle nord semblait
dans sa position originale.

Sous la couche archéologique, des traces
nettes de foyer étaient visibles:
· Mobilier. Nos recueillimes
Une pointe de javelot de 10 cm. de lon

gueur, en silex taché de blanc (ces taches ne
sont pas de cacholong, le silex semble plu
tût avoir été soumis à l'action du feu). La
lame est retouchée sur les bords cl unique
ment d'un seul côté ; la face d'éclatement
restant unie.


